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r  é  s  u  m  é

En  mars  2025,  le ministre  de  la  Justice  a annoncé  que  les  centres  pénitentiaires  de  Vendin-le-Vieil  et
Condé-sur-Sarthe  accueilleraient  dès  la fin  du  mois  de juillet  2025  « les  200  plus  gros  narcotrafiquants
du  pays  » au  sein  de «  Quartiers  de  lutte  contre  la criminalité  organisée  ». Les  conditions  d’incarcération
au  sein  de  ces  prisons  de  haute  sécurité  seront  « très  strictes  » et  auront  pour  objectif  de  «  couper  les
personnes  détenues  du  monde  extérieur  ». Les  conséquences  négatives  de  l’isolement  carcéral  sur  la  santé
des personnes  détenues  sont  richement  documentées  et de nombreux  textes  et traités  internationaux
stipulent  que  cette  mesure  ne  doit être utilisée  que dans  des  circonstances  exceptionnelles,  en  dernier
ressort  et pour  une  durée  la  plus  courte  possible  au sein  des  établissements  pénitentiaires.  Dans  cet
article,  nous  interrogeons  le rôle  des  soignants  dans  ces  quartiers  de  haute  sécurité  : jusqu’où  peut-
on  appliquer  le  principe  d’équivalence  selon  lequel  les personnes  détenues  doivent  bénéficier  de  soins
équivalents  à  la population  générale  ? Nous  développons  la  question  de  la  responsabilité  éthique  des
soignants  qui  exercent  dans  des  établissements  où  les  conditions  d’incarcération  sont  connues  pour
leurs  effets  délétères  sur  la  santé  des  personnes  incarcérées.

© 2025  L’Encéphale,  Paris.  Cet  article  est publié  en  Open  Access  sous  licence  CC  BY  (http://
creativecommons.org/licenses/by/4.0/).
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In March  2025  the  French  Minister  of Justice  announced  that,  beginning  at the  end  of July 2025,  the  prisons
of  Vendin-le-Vieil  and Condé-sur-Sarthe  would  host  approximately  200  individuals  convicted  of  drug
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Solitary confinement
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trafficking  within  newly  established  units  specifically  designed  to address  organized  crime.  Incarceration
conditions  in  these  high-security  facilities  will be  extremely  strict,  with  the  explicit  goal  of  severing
incarcerated  people’s  contact  with  the  outside  world.  The  detrimental  effects  of  solitary  confinement  on
incarcerated  people’s  health  are  well-documented,  and  numerous  international  conventions  and  treaties
stipulate  that  such  measures  should  be used  only  in exceptional  circumstances,  as  a  last  resort,  and  for
the  shortest  time  possible.  This article  examines  the role  of  healthcare  professionals  within  these  high-
security  units.  To  what  extent  can  the  principle  of equivalence  of  care  – according  to  which  incarcerated
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individuals  must  receive  healthcare  equivalent  to that provided  to the  general  population  –  be upheld
in this  context?  We  address  the  issue  of  the  ethical  responsibility  of  healthcare  professionals  working
in  facilities  where  conditions  of  incarceration  are  known  to have  deleterious  effects  on  the health  of
incarcerated  individuals.
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En mars 2025, le ministre de la Justice a annoncé que les
centres pénitentiaires de Vendin-le-Vieil (Pas-de-Calais) et Condé-
sur-Sarthe (Orne) seraient les premières prisons de haute sécurité
en France. Ces établissements accueilleront dès la fin du mois de
juillet 2025 « les 200 plus gros narcotrafiquants du pays » au sein
de « quartiers de lutte contre la criminalité organisée » (QLCO).
Les conditions d’incarcération, inspirées du régime de détention
de l’article 41-bis de la loi pénitentiaire italienne applicable aux
personnes détenues appartenant à des organisations criminelles
de type mafieux ou condamnées pour actes de terrorisme, seront
« très strictes » et auront pour objectif de « couper les personnes
détenues du monde extérieur ». Cela inclut des mesures telles que
la généralisation de la visioconférence pour limiter les extractions,
la fouille intégrale après les parloirs qui seront systématiquement
réalisés derrière une vitre sécurisée (hygiaphone), la suppression
de l’accès aux unités de vie familiale ou la limitation des commu-
nications téléphoniques (deux fois deux heures par semaine) [1].
Ces nouvelles dispositions qui s’appliqueront aussi bien aux per-
sonnes prévenues que condamnées et qui ne vont pas sans rappeler
les quartiers de haute sécurité supprimés par Robert Badinter en
1982 pour leur caractère « inhumain » [2], posent des dilemmes
éthiques importants pour les professionnels de santé.

Les conséquences négatives de l’isolement carcéral sur la santé
sont richement documentées. Une méta-analyse récente sur le sujet
montre que le placement à l’isolement peut générer des symp-
tômes dépressifs, des symptômes psychotiques mais aussi favoriser
les comportements hostiles et agressifs [3]. Plusieurs travaux ont
montré par ailleurs que le recours à l’isolement n’est pas associé à
une réduction des comportements violents en détention [4], mais
qu’il est en revanche lié à une augmentation de la réincarcération
après la libération [5,6]. En détention, le niveau d’isolement phy-
sique et émotionnel – comme  l’absence de visites au parloir – est
un facteur de risque suicidaire majeur [7]. Le placement au quartier
disciplinaire (QD) – sanction disciplinaire lors de laquelle le niveau
de privation sensorielle et relationnelle est extrême, la personne
détenue n’ayant ni contact social, ni accès à ses effets personnels
ou à la télévision – est associé à une multiplication du risque de sui-
cide par 20. Le placement au quartier d’isolement (QI) – isolement
administratif pour raisons de sécurité, ou judiciaire pour les besoins
d’une enquête – est, lui aussi, associé à un risque suicidaire élevé
[8]. L’impact physique de l’isolement sur les personnes détenues
est également important : les études rapportent notamment des
irritations cutanées, des fluctuations pondérales, des douleurs mus-
culosquelettiques et une mauvaise prise en charge des pathologies
chroniques chez les personnes concernées [9]. Ces conséquences
sur la santé ne se limitent pas à la période de la détention : le pla-
cement à l’isolement est associé à un risque de trouble de stress
post-traumatique (TSPT) après l’incarcération [10] et on observe
une surmortalité dans les cinq ans suivant la libération chez les
personnes ayant été placées en isolement pendant la détention [11].

Étant donné ces « effets dommageables sur la santé mentale,
somatique et le bien-être social de ceux qui y sont soumis », le
Comité européen pour la prévention de la torture et des peines

ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) considère que
l’isolement ne doit être utilisé que dans des circonstances excep-
tionnelles, en dernier ressort et pour une durée la plus courte
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ossible [12]. Les Règles minima des Nations Unies pour le traite-
ent des personnes détenues (« Règles Nelson Mandela ») stipulent

uant à elles que l’isolement cellulaire prolongé (i.e., supérieur
 15 jours) devrait être interdit. Comme  l’a récemment indiqué
’Observatoire international des prisons (OIP), l’isolement ne cesse
e gagner du terrain ces dernières années avec la multiplication
e régimes de détention restrictifs [13], mais la mise en place des
LCO, reposant sur un régime carcéral d’isolement total, passe
lairement un cap dans les mesures sécuritaires utilisées dans les
risons franç aises.

Quelle place pourraient donc occuper les soignants dans ce type
’établissement ? En France, les soins en milieu pénitentiaire sont
ondés sur un principe d’équivalence par rapport à la population
énérale [14]. Une unité de soins en milieu pénitentiaire (USMP)
st ainsi implantée dans chaque prison afin de garantir aux per-
onnes détenues un accès à des soins de qualité dans le respect des
ègles déontologiques de l’exercice (secret médical, consentement
ux soins, etc.). Ces unités sont rattachées à un hôpital de proximité
t agissent en toute indépendance vis-à-vis de l’administration
énitentiaire et de la justice pour les soins proposés [15]. Les inter-
ogations sur la place et l’instrumentalisation des professionnels
e la santé en prison sont anciennes mais ces questionnements
rouvent une résonance toute particulière avec l’ouverture des
LCO. Le sujet de la responsabilité éthique des soignants, lorsque

es autorités imposent des conditions de détention dont les effets
évastateurs sur la santé des personnes détenues sont connus, est

ci prégnant. Comme  pour toute activité médicale, les principes de
ienfaisance, de non-malfaisance, de respect des droits des patients
t de leur dignité sont primordiaux dans l’exercice en milieu péni-
entiaire. Les organisations nationales et internationales affirment
insi régulièrement que les soignants ont l’obligation éthique de
’abstenir de soutenir, d’excuser, de participer ou de faciliter la tor-
ure ou toute forme de traitements cruels, inhumains ou dégradants
16]. Ces postulats posent inexorablement la question du rôle des
oignants dans les quartiers de haute sécurité : jusqu’où peut-on
ppliquer le principe d’équivalence ?

Le positionnement des soignants au sein de l’institution mérite
n examen attentif. En cherchant à soulager les symptômes induits
ar l’isolement extrême, ils peuvent se retrouver dans une pos-
ure ambiguë, contribuant indirectement au maintien de régimes
’incarcération délétères pour la santé. La pratique de la méde-
ine dans un cadre sécuritaire aussi strict comporte ainsi le risque
e normaliser ces conditions d’exercice favorisant potentielle-
ent leur généralisation. L’impact des mesures sécuritaires sur la

ratique médicale et le respect des principes éthiques et déon-
ologiques dans les QLCO soulève aussi plusieurs interrogations.
omme  l’a rappelé récemment le Conseil national de l’Ordre des
édecins, le respect du secret médical constitue un enjeu majeur de

’exercice en milieu pénitentiaire [17] dont la compatibilité avec les
ontraintes sécuritaires imposées dans les QLCO reste incertaine.
ar ailleurs, la disponibilité et l’efficacité des moyens thérapeu-
iques sont limitées dans ces quartiers : les traitements sédatifs
isquent de devenir le principal outil mobilisable, tandis que les

ospitalisations psychiatriques pourraient être extrêmement res-
reintes, notamment si elles débouchent sur un retour immédiat en
LCO.

http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/
http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/


 ING Model

[

[

[

[

[

[

[16] Metzner JL, Fellner J. Solitary confinement and mental illness in U.S. prisons: a
challenge for medical ethics. J Am Acad Psychiatry Law 2010;38:104–8.
ARTICLEENCEP-1913; No. of Pages 3

T. Fovet, M.  Eck, B. Carton et al. 

Ces enjeux appellent une réflexion collective de la part des
professionnels de la psychiatrie mais aussi, plus largement, de
l’ensemble de la médecine. Au-delà du risque d’atteinte à la dignité
des personnes et à leurs droits fondamentaux, il apparaît claire-
ment que l’on ne peut éthiquement exiger des soignants en milieu
pénitentiaire qu’ils cautionnent, par leur silence, des conditions
d’enfermement délétères pour la santé ni qu’ils acceptent de tra-
vailler dans des conditions inhumaines et dégradantes pour les
personnes prises en soins.
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